
LE COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

A L’HONNEUR DE PRÉSENTER SON

CINQUIÈME RAPPORT

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité 
a chargé son Sous-comité de la Dette internationale de faire enquête sur les problèmes 
soulevés par l’endettement massif de nombreux pays en développement, de même que le 
rôle du Canada vis-à-vis ce problème, notamment sa contribution aux politiques et aux 
programmes d’allégement et de restructuration. Le Sous-comité lui a présenté son 
Rapport. Le Comité a adopté ce rapport dont voici le texte :


